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1.1.	Finalités générales
Conformément à l’article 7 du décret de la Communauté française du 16 avril 1991 organisant l'Enseignement de promotion sociale, cette unité d’enseignement doit :
· concourir à l’épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion professionnelle, sociale, culturelle et scolaire ;
· répondre aux besoins et demandes en formation émanant des entreprises, des administrations, de l’enseignement et, d’une manière générale, des milieux socio-économiques et culturels.
1.2.	Finalités particulières
Cette unité d’enseignement vise à permettre à l’étudiant :
· d’acquérir les notions de base de la pédagogie, de la communication et de la psychologie applicables au champ professionnel de la santé ainsi que les attitudes nécessaires à l’approche globale du patient et à l’exercice du métier.
·  de mettre en pratique les règles essentielles d’intervention utiles aux premiers secours et de lancer un appel aux services d’urgences.

2. 	CAPACITES PREALABLES REQUISES
2.1. Capacités
En mathématiques,
· analyser les composants d’une situation-problème ;
· résoudre un problème à partir d’un ensemble d’informations et, s’il échet, représenter graphiquement les données et la solution du problème ;
· interpréter la ou les solutions.
En français,
· rédiger un résumé d’un texte d’intérêt général ou de vulgarisation scientifique ;
· produire une réflexion critique, structurée, pertinente et cohérente. 
2.2.	Titre pouvant en tenir lieu
Certificat d'enseignement secondaire supérieur (C.E.S.S.).


3.	ACQUIS D’APPRENTISSAGE
Pour atteindre le seuil de réussite, l’étudiant sera capable :
au départ de mises en situation pouvant être rencontrées en optométrie ou en orthoptie,
· d’exploiter les notions, les concepts et les modèles abordés, basés sur l’approche globale du patient et de son entourage, en vue d’établir une communication adaptée et de créer une relation de travail efficace ;
· de mettre en pratique les règles essentielles d’intervention utiles aux premiers secours et de lancer un appel aux services d’urgences.
Pour la détermination du degré de maîtrise, il sera tenu compte des critères suivants :
· le niveau de précision : la clarté, la concision, la rigueur au niveau de la terminologie, des concepts et des techniques/principes/modèles,
· le niveau de cohérence : la capacité à établir une majorité de liens logiques pour former un ensemble organisé,
· le niveau d’intégration : la capacité à s’approprier des notions théoriques en les intégrant dans son analyse.

4.	PROGRAMME
L'étudiant sera capable :
au départ de mises en situation pouvant être rencontrées en optométrie ou en orthoptie,
4.1. Pédagogie générale et communication
· de formuler, d’organiser et de structurer un message clé (précis, clair et concret) au sein d’une communication visant la transmission d’informations dans des situations issues de la réalité professionnelle ;
· d’adapter la communication (langage verbal et non verbal) au regard des concepts de santé, de la maladie et du handicap en se basant sur le modèle biopsychosocial :
· repérer les attitudes favorables à la communication en se référant aux modèles théoriques ; 
· distinguer les contenus et les objectifs de la communication,
· distinguer le contenu et la relation,
· de mettre en œuvre des aptitudes communicationnelles pour le travail en équipe.
4.2 Psychologie générale
· de définir la psychologie, ses buts, ses champs d’intervention ;
· de décrire les principaux courants de la psychologie et leurs caractéristiques ;
· de définir les concepts de psychologie générale utiles à la pratique professionnelle : émotions, perceptions, motivation … ;
· de décrire l’approche globale du patient (enfant, adulte, personne âgée, personne handicapée ...) selon le modèle bio-psycho-social ;
· d’appliquer l’ensemble des concepts de psychologie générale dans la relation avec le patient et son entourage.


4.3. Secourisme et premiers soins
· de distinguer les situations de premiers soins des situations d’urgence et de mettre en œuvre les premiers gestes adaptés à la situation ;
· de réagir face à une situation de premiers secours et de lancer un appel aux services d’urgences ;
· d’évaluer les signes et les risques des troubles de la conscience, de la respiration et de la circulation et d’effectuer les gestes adéquats en fonction de la situation observée ;
· de reconnaître les types de plaies et de brûlures et de réagir en fonction de la gravité de         celles-ci.


5.	CONSTITUTION DES GROUPES OU REGROUPEMENT
Aucune recommandation particulière.

6.	CHARGE(S) DE COURS
Le chargé de cours sera un enseignant ou un expert.
L’expert devra justifier de compétences particulières issues d’une expérience professionnelle actualisée en relation avec la charge de cours qui lui est attribuée.
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7.1. Dénomination des cours

	
Classement
des cours
	
Code U
	
Nombre de périodes

	Pédagogie générale et communication
	CT
	B
	12

	Psychologie générale
	CT
	B
	14

	Secourisme et premiers soins
	CT
	B
	14

	7.2. Part d’autonomie
	P
	10

	Total des périodes
	50

	Nombre d’ECTS
	3
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